
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Prestation de cheffe de choeur adaptée aux aînés

N° : VA_DEC2023_679
Service : Maison des Aînés 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De  signer  une  convention  avec  Mme  Martinache  Marie-Violaine,  auto-
entrepreneur, ayant son siège social : 116 rue Paul Allégot 59310 Aix-en-Pévèle
pour  l’encadrement  de  la  chorale  « Chœur  Aînés »  adaptés  aux  aînés  et  la
participation aux manifestations organisées par le service municipal de la Maison
des Aînés.
Imputation comptable : 6288 61 4500
Politique publique (domaine-action-activité) : 09.0.1 Aînés - activités

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 5 décembre 2023

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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